


- exhorté les Autorités monétaires à prendre des mesures en vue d’assurer la 

mobilité bancaire et faciliter l’accès aux services financiers par le plus grand 

nombre. A cet égard, l’adoption, à l’instar du Cameroun, par les autres pays de 

la CEMAC d’un texte fixant le service bancaire minimum garanti a été jugée 

nécessaire ; 

- examiné, sous la houlette du Comité Régional de Normalisation Financière 

(CORENOFI), les modalités d’application des dates de valeur au regard de la 

modernisation des systèmes et moyens de paiement dans la CEMAC ;  

- invité les banques à appliquer une tarification « juste et raisonnable » sur les 

opérations transitant par la plate-forme SYSTAC et SYGMA ; 

- accru la lisibilité, la transparence et la comparabilité des tarifs bancaires par 

l’adoption, au plus tard le 31 décembre 2011, des dénominations communes et 



uniques de l’ensemble des tarifs bancaires sur la base d’une liste standard à 

proposer ainsi que de leurs modalités de publication et de présentation ; cette 

action devait s’intégrer dans le cadre plus général de la protection des 

consommateurs à mettre en place au niveau de la CEMAC sous une forme à 

définir ; 

- demandé aux banques de tout mettre en œuvre pour que l’ensemble des 

éléments relatifs aux coûts du crédit soient aisément identifiables pour la 

détermination fiable du TEG ; 

- attiré en particulier l’attention des banques sur la nécessité de clarifier le 

contenu des packages qu’elles offrent à la clientèle. A cet effet, les composantes 

des packages devraient être explicitement listées dans les plaquettes des 

conditions de banque et leur mise en place soumise à un contrat dûment signé 

par le titulaire du compte ; 

- invité toutes les banques de la CEMAC à respecter scrupuleusement la 

tarification des opérations de change et de transferts ; 

- appelé les Etats, à l’instar du Cameroun, à mettre en application effective le 

Règlement n°00/02/CEMAC/UMAC/ relatif au calcul du Taux Effectif Global 

(TEG).  
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Répartition des crédits et indices de concentration en 2011 

Répartition des crédits et indices de concentration en 2012 

stricto sensu 



stricto sensu 

*(A1-B1) : marge d’intermédiation obtenue par différence entre le rendement moyen des emplois et le 

coût moyen des ressources issus des opérations avec la clientèle stricto sensu ; 

*(A2-B2) : marge d’intermédiation intégrant en outre les opérations de trésorerie et interbancaires.

 



 





 



 



 



 





-  rappeler aux banques l’obligation de l’affichage des conditions de banque, qui  

doivent être mises à jour, lisibles et affichées à des endroits facilement 

accessibles à la clientèle ; 

- envoyer une lettre de mise en garde aux banques qui prélèvent encore les frais 

de tenue de compte ; 

- envoyer une lettre de rappel aux banques du Cameroun qui ne respectent pas 

les termes de l’Arrêté 

; 

- demander aux banques de supprimer les montants minimums prélevés sur les  

opérations de transferts ; 

- enfin, la Commission Bancaire pourrait habiliter son Président à l’effet de 

saisir le Comité Ministériel de l’UMAC en vue d’instituer, à l’instar du 

Cameroun, un service bancaire minimum dans le but de faciliter la 

bancarisation et donc l’inclusion financière.  
































